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AUTORISATION PERMANENTE DE SORTIES DU COLLEGE

Année scolaire 2005/2006

Cette autorisation s’applique aux élèves demi – pensionnaires qui peuvent quitter l’établissement après le dernier cours de l’après – midi  ou du samedi matin, sous réserve :

 -  d’être cherchés par les parents
 -  d’être cherchés par un adulte responsable
 -  de rentrer par leurs propres moyens (bicyclette ou scooter)  
En aucun cas, un élève n’habitant pas Dambach – La – Ville ne peut quitter le collège à pieds.
	J'autorise ( (1)
Mon fils, ma fille ......................................................................................................................  Classe ....................
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………..

A quitter le collège aux dates et heures indiquées dans le tableau ci - dessous 

Et m’engage à ce que mon enfant rentre directement à son domicile.
Cette autorisation sera annulée en cas de non respect de cette règle. Si des incivilités ou des dégradations étaient commises aux abords du collège, à Dambach ou dans les villages environnants, le chef d’établissement se réserve le droit de déposer plainte et d’engager des poursuites.
ATTENTION : Cette autorisation ne s’applique pas en cas d’absence inopinée d’un professeur auquel cas les parents peuvent venir chercher leur enfant sous réserve de signer le cahier de décharge dans le bureau de la vie scolaire.
L’élève sensé rentrer par ses propres moyens restera dans l’établissement.


	Jour(s)
(Mettre une croix dans le(s)  jour(s)  concerné(s))
	heure(s)
(Préciser l’heure)
	Comment 

(Cocher le moyen de locomotion qui se substituera au car de ramassage scolaire)

	Lundi
	(
	
	cherché par les parents
	(

	Mardi
	(
	
	cherché par un adulte responsable
	(

	Jeudi
	(
	
	rentre par ses propres moyens (bicyclette)
	(

	Vendredi
	(
	
	rentre par ses propres moyens (scooter)
	(

	Samedi matin
	(
	
	
	


	Je n'autorise pas  ( (1)
Mon fils, ma fille ......................................................................................................................  Classe ....................
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………..

En cas de non - autorisation, mon enfant sait qu'il doit rester en salle d’étude où je peux exceptionnellement le récupérer en signant une décharge.



Date et Signature du Responsable Légal
(1) mettre une croix dans la case qui convient
Document à rendre dûment complété avant le vendredi 21 octobre 2005 


au bureau de la Vie Scolaire











Note téléchargeable au format .DOC sur le site du collège : http://www.college-bernstein.com
10 - sorties du collège

